
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 30 JUIN 2023

L'an deux mille vingt trois, le trente juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, PHILIPPE Georges, RIOU Michel, SERGENT
André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX
Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  HERVOIR
Stéphane,  LENUE Françoise,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
QUILLEVERE Séverine, ROULLEAUX David, THOMIN Mélanie, BODILIS Jean-François, LE
BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LEON Jean-Jacques,  LE  ROY
Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
KERLAN Frédéric

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à RIOU Michel)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à KERLAN Frédéric)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CORNEC Elodie (pouvoir à BLANDIN Lénaïc)
LANGUENOU Céline (pouvoir à HERVOIR Stéphane)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
APPELGHEM Ludovic (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
SOUN Véronique (pouvoir à TANGUY Anne)
LIEGEOIS Hervé (pouvoir à SERGENT André)



Conseil de Communauté du 30 juin 2023

Délibération n°DCC2023_102

Objet Promotion de la langue et de la culture bretonnes : convention 2023 avec
l'association Ti Ar Vro

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Pôle services à la population

Thème Affaires générales

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Par souci de clarification et de lisibilité des politiques de la Communauté, les évènements
organisés autour de la promotion de la culture et de la langue bretonnes ont été extraits des
animations touristiques courant de l’année 2022 ; la Communauté voulant apporter plus de
cohérence dans sa stratégie touristique.
Pour autant, la Communauté a souhaité mieux affirmer son soutien à la culture et à la langue
bretonnes en créant au budget 2023 une antenne breton avec un crédit dédié. 
Sont pris en charge par cette antenne budgétaire :
-  l’adhésion à l’ OPLB (Office Public de la Langue Bretonne) 
- l’évolution de la charte Ya d’Ar Brezhoneg aujourd’hui de niveau 1 qui devrait évoluer vers
des engagements plus soutenus en faveur du breton, le partenariat avec Ti Ar Vro et  les
autres acteurs qui oeuvrent  dans ce domaine
- les actions qui pourraient découler de la réflexion amorcée avec les référents breton des
communes du pays de Landerneau-Daoulas
- les émissions en langue bretonne réalisées par Arvorig FM et rémunérées dans la limite de
500  €  par  reportage  et  plafonnée  à  2  500  €/an  (cf  délibération  DCC2022_087  du
24/06/2022).

L’association Ti Ar Vro a  adressé  le 3 février dernier à la Communauté une présentation de
ses projets sur l’année 2023 intitulée « Bro Landerne Daoulaz et brezhoneg ». Elle sollicite la
Communauté à hauteur de 9 000 € au regard du budget prévisionnel annuel de 154 264 €,
que représente ce programme d’actions envisagées sur le territoire communautaire.
L’association Ti Ar Vro à l’appui de sa demande de subvention fait valoir que :  
- le  territoire d‘action sur lequel elle intervient comporte 10 écoles maternelles et primaires
bilingues ou Diwan, 2 collèges et un lycée bilingues
- des communes cherchent à développer des projets autour de la langue et de la culture
bretonnes et que l’association a travaillé avec les 2/3 des communes en 2022
- ici et là sur le Pays de Landerneau-Daoulas des projets mutualisés sont mis en place pour
créer une dynamique collective.

L’association  Ti  Ar  Vro  a  fait  le  choix  de  présenter  un  prévisionnel  global  de  son
fonctionnement   annuel  sans  isoler  le  coût  de  chacune  des  activités  proposées  et  en
reconnaissant  que  l’ensemble  des  actions  envisagées  en  2023  ne  puissent  être
accompagnées par la Communauté.
Le  bureau  communautaire  du  2  mai  2023  a  pris  en  considération  l’ensemble  de  ces
éléments pour se prononcer favorablement pour une participation 2023 à Ti Ar Vro de 7 000
€ pour déployer son programme prévisionnel d’animations sur le territoire communautaire.
Le  bureau  a  souhaité  que  l’octroi  de  cette  subvention  fasse  l’objet  d’une  convention
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prévoyant un versement en deux fois, fin du 1er semestre et fin de l’année sur justification du
service fait et de l’ évaluation des actions qui auront été réalisées.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’adhésion de la communauté à la charte Ya d’ar Brezhoneg en date du 3 septembre 2016
Vu le programme prévisionnel d’animation 2023 présenté par l’association Ti Ar Vro et sa
demande de subvention adressée à la Communauté le 3 février 2023,
Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 2 mai 2023,
                                                                                                  

                                                                                                                 
Vu l’avis favorable de la Commission cohésion territoriale du 15 juin 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 30 mai 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve l’attribution d’une subvention de 7 000 € à l’association Ti Ar Vro
pour  mener  son  programme  d’animation  prévisionnel   2023  sur  le  pays  de
Landerneau-Daoulas

Article 2 :  autorise le président à signer une convention avec l’association Ti Ar Vro
précisant  les  modalités  de  versement  de  cette  subvention  et  d’évaluation  des
animations qui auront été réalisées.

#signature#
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